ARRETE n° 296 CM du 18 février 2004 fixant le montant du cumul de l’allocation de base et de l’allocation complémentaire aux adultes handicapés.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille, chargé de la promotion de la femme,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu la délibération n°95-111AT du 3 août 1995 définissant la couverture du risque lié aux handicaps médico-sociaux des ressortissants du régime de solidarité territorial;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le montant du cumul de l’allocation de base et de l’allocation complémentaire aux adultes handicapés est fixé à 60.000FCFP à compter du 1er janvier 2004.

Art. 2.— L’arrêté n° 1722 CM du 6 décembre 1999 est abrogé.

Art.3.— Le ministre de la solidarité et de la famille, chargé de la promotion de la femme, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 février 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Emma ALGAN.

